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tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame BAYADA, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame BARTHELEMY, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2402159 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SNC ROZADA CHATEL ET ASSOCIES (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINTE MARIE LA MER S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

Titre de l'affaire Condamnation de la commune de Sainte Marie la Mer à payer la somme de 17 700 euros suite au préjudice subi résultant des travaux.

02) DOSSIER N° 2400293 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame H

 COMMUNE DE ELNE

Représentants des parties

Madame H

SCP D'AVOCATS VIGO

Titre de l'affaire  ANNULATION DE LA DECISION IMPLICITE DE REJET DE LA COMMUNE D'ELNE OPPOSEE A LA DEMANDE DE MME H
  CONCERNANT UN DROIT DE PASSAGE SUR UN TERRAIN COMMUNAL SIS BD 406

03) DOSSIER N° 2400617 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître EPAILLY Laurent (Cour)

Défendeur TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Nom des parties

Madame H

COMMUNE DE MONTPELLIER

CPAM DE L'HÉRAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite de la commune de Montpellier rejetant la demande de prise en charge d'un accident de la voie publique à Mme H.
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05) DOSSIER N° 2402684 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur N

 COMMUNE DE PERPIGNAN

Représentants des parties

Monsieur N

 Maître LATAPIE Florent (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de la délibération n°9.01 votée par le conseil municipal de la ville de Perpignan le 9 novembre 2023 approuvant le projet de cession d'un ensemble
immobilier dénommé Mas Delfau à la SAS Hectare ainsi que la décision implicite de rejet du recours gracieux de M. N

Arrêté le 19/03/2026

Le président du tribunal


